
     
  

ÉCOLE SECONDAIRE DE MORTAGNE 
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SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
TENUE LE MERCREDI 14 OCTOBRE 2009 À 19 H 15 

À L’ÉCOLE SECONDAIRE DE MORTAGNE 
À LA PETITE CAFÉTÉRIA 

 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 
 
1. Ouverture de la séance: 

1.1 Bienvenue au conseil d’établissement 2009-2010; 
1.2 Présentation des représentants au conseil d’établissement (CÉ); 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
 
3. Formation du CÉ  —  année scolaire 2009-2010 : 

3.1 Procédure d’élection au poste de président ou 
présidente du CÉ; 

3.2 Élection au poste de président ou de 
présidente; 

3.3 Élection au poste de secrétaire d’assemblée; 

3.4 (D) Règles de régie interne du CÉ de l’école secondaire De Mortagne (article 67); 

3.5 (D) Calendrier des séances; 

3.6 (O) Calendrier de présentation des dossiers 2009-2010 du conseil d’établissement  
 et dossiers prioritaires;(document remis sur place) 
3.7 (I) Dénonciation d’intérêt des membres (document déposé); 

3.8 (I) Budget de fonctionnement du CÉ; 
3.8.1 (D) Frais de déplacement; 

3.9 (D) Représentants des élèves; 

3.10 (D)Représentants de la communauté; 
 
4. (D) Adoption du procès-verbal de la séance du 19 juin 2009 
 (Le document sera remis sur place ce mercredi) 
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*  POINT PRÉSENTÉ POUR 

 (I) Information 

 (O) Orientation 

 (D) Décision 



5. Suivi au procès verbal du 17 juin 2009 
 
6. Parole au public 
 
7. Priorités et plan d’action pour l’année scolaire 2009-2010 
 
8. Suivi aux portes ouvertes 
 
9. Consultation du déplacement de la clientèle de 4e et 5e secondaire vers Varennes pour 2009-

2010 et 2011 
 
10. (D) Activités éducatives 
 
11. (I) Information générales : 

11.1 La rentrée scolaire; 
11.2 Effectif scolaire; 
11.3 Dates importantes au calendrier scolaire; 

 
12. (I) Fondation 

 
13. (I) Parole aux  représentants : 

 10.1 des élèves;  

 10.2 des enseignants;  

 10.3 du personnel de soutien;  

 10.4 des professionnels;  

 10.5 de la communauté;  

 10.6 du comité de parents.  
 
14. Questions diverses 
 
15. Clôture de la séance 
 
Le directeur, 
Serge Louka 
SL/as  - 2009-10-09 


